
 
Avis de limitation  

du droit d’exercice 
 
 
Prenez avis que Mme Jalinets Navarro Palomino, membre de l’Ordre des agronomes du Québec, fait 
l’objet d’une limitation de son droit d’exercice, conformément à la résolution adoptée par le comité 
exécutif (CE) lors de sa séance du 3 juillet 2009, dont vous trouverez l’extrait ci-dessous : 
 
«… Sur proposition dûment appuyée, il est résolu :  
 
QU’à défaut d’avoir répondu dans le délai requis du 31 janvier 2009 aux demandes de l’Ordre des agronomes du 
Québec, en vertu de l’article 55 du Code des professions, le comité exécutif limite le permis d’exercice de 
l’agronomie de Mme Jalinets Navarro Palomino pour la réalisation de plans agroenvironnementaux de fertilisation 
(PAEF), jusqu’à ce qu’elle ait satisfait aux exigences du comité exécutif au regard de la réussite du cours de 
l’OAQ « La gestion de l’azote au quotidien » et du stage de perfectionnement de 30 heures qui lui avait été 
imposé afin de lui permettre de développer les compétences nécessaires pour réaliser des plans 
agroenvironnementaux de fertilisation (PAEF); 
 
QUE cette limitation demeure effective jusqu’à ce que Mme Navarro ait complété les obligations décidées par le 
comité exécutif; 
 
QU’à la suite de la décision du CE, en vertu de l’article 182.9 du Code des professions, le directeur général et 
secrétaire fasse parvenir un avis à chacun des membres de l’OAQ, par l’entremise du bulletin d’information Agro-
Nouvelles, ainsi qu’à l’Office des professions du Québec afin de les informer de la limitation du droit d’exercice 
imposée à l’agronome Jalinets Navarro Palomino. » 
 
 
Montréal, le 23 juillet 2009 
Richard Petit, agronome, directeur général et secrétaire de l’Ordre 
 
Paru dans le bulletin Agro-Nouvelles octobre 2009, p. 9 
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Cette limitation est effective depuis le 24 juillet 2009.




